
Fiche action 5.2 – PEDT 2021/2024  Intitulé de l’action : Initier l’IMPACT, Instance de participation des jeunes 

 

Ambition éducative concernée : ☐ 1  ☐ 2   ☐ 3   ☐ 4   ☒ 5  ☐ 6 

Accompagner les enfants et les jeunes vers l’autonomie et la citoyenneté en 

les soutenant au travers d’un parcours éducatif, et laïque 

Référent(s) de l’action et de son suivi : Chef de service Jeunesse  

Réussite Educative et Parentalité, chef de centre jeunesse 

Public cible : 11-30 ans 

Acteurs & partenaires : acteurs jeunesse, G10, Technowest Logements 

Jeunes (TLJ), Mission Locale Technowest (MLT), Conseils de Vie Lycéenne 

(CVL) et Collégienne (CVC).  

Description globale du projet   

La Ville a conduit une démarche de concertation depuis janvier 2021, permettant de constituer 

un groupe équitable composé de jeunes âgés de 14 à 25 ans, d’acteurs éducatifs locaux et 

d’élus municipaux. 

Cette méthode permettra d’aboutir à la création d’une instance de participation et de 

concertation, pour les jeunes âgés de 11 à 30 ans, en dissociant les âges (11-15 ans et 15-30 

ans). Cette instance dont le nom serait L’IMPACT sera pilotée et animée par le service jeunesse 

de la Ville, en lien avec les acteurs jeunesse de la ville. Un budget de fonctionnement sera 

défini et fixé par le conseil municipal chaque année et géré par le service jeunesse.  

L’instance principale (ou comité de gouvernance) est constituée de 20 membres volontaires 

dont 50 à 70 % âgés de 13 à 25 ans (10 à 14 membres), 20 à 30 % d’acteurs jeunesse (4 à 6 

membres) et de 10 à 20% d’élus (2 à 4 membres) 

Les membres s’engagent sur une année scolaire de septembre à juin à raison d’au moins une 

réunion par mois de deux heures en soirée. 

L’instance principale (ou Le comité de gouvernance) se retrouvera à travers des réunions 

innovantes, des temps conviviaux (événements, concerts, café/débat, etc.)  

Des instances secondaires ou satellitaires pourront se constituer selon les sollicitations des 

jeunes ou des acteurs, à l'initiative d'un groupe de jeunes ou membres de l'instance. 

Son rayonnement sera à la fois à l’échelle de la Ville mais aussi des 10 quartiers par la 

désignation d’un jeune ou un groupe de jeunes référents par quartier (les maisons de quartier 

et le G10 jeunesse sera sollicité en ce sens)  

L’animation de l’instance principale sera coordonnée par le service jeunesse en binôme avec 

un animateur jeunesse volontaire parmi les acteurs associatifs du territoire en lien avec la 

jeunesse. 

 

Objectifs Moyens 
. Permettre aux jeunes de s’impliquer 
dans la vie de leur ville  
. Mettre au même niveau de dialogue, 
d’écoute et de participation, les jeunes 
(11-15 ans et 15-30 ans), les acteurs 
jeunesse et les décideurs ;  
. Impulser un lien entre l’instance et la 
gouvernance du futur Pôle Jeunesse ; 
. Permettre aux jeunes de se sentir en 
confiance pour libérer la parole et faire 
émerger des projets ;  
. Encourager la participation active des 
jeunes à la vie politique et 
démocratique. 
. Favoriser la participation et les envies 
des jeunes. 
. Assurer un équilibre entre projets par 
quartiers et projets pour la ville. 

. Valorisation d’engagement (attestation en fin de 
mandat) ; 
. Aide à la formation sur la durée du mandat pour 
les jeunes volontaires et engagés dans 
l’instance ; 
. Chaque jeune pourra choisir la valorisation qu’il 
souhaite selon une liste prédéfinie. Cette liste 
pourra être proposée en début de mandat et en 
accord avec les membres de l’instance.  
Par exemple : faire partie d’un jury (Free Time 
Vidéo, Fête de la musique, Projet Initiative 
Jeune…), cartes ou bons cadeaux. 
. Moyens financiers :  budget de fonctionnement 
de l’instance, financé et géré par la ville, sera 
voté tous les ans par le Conseil Municipal. 
. Communication : les outils numériques sont 
prioritaires (réseaux sociaux notamment) ; mini 
site « l’impact »  

 

Méthodologie de travail : 

. Comité de gouvernance, instances et groupes de travail : sont coordonnés par le service 

jeunesse en binôme avec un animateur volontaire parmi les acteurs associatifs jeunesse ; 

. Dialogue engagé entre jeunes, animateurs (acteurs jeunesse) et élus (décideurs) qui a permis 

d’aboutir à la définition et aux modalités de fonctionnement de l’instance de participation et de 

concertation des jeunes, pour les jeunes âgés de 11 à 30 ans, en dissociant les âges (11-15 

ans et 15-30 ans).  

. Les acteurs jeunesse seront parties prenantes et accompagnateurs de la vie de l’instance en 

mobilisant des jeunes au sein de chaque quartier, en participant à l’animation des groupes 

thématiques et en répondant aux attentes des jeunes. 

Calendrier et échéances :  

. Lancement en début d’année scolaire 2021-2022 ; 

. Novembre 2021 : lancement, campagne de communication ; 

. Janvier 2022 : site de l’impact 

Evaluation :  

. Quantitatifs : Nombre de jeunes concernés 

. Qualitatifs : Réalisation de projets, implication, motivation des jeunes, engagement 


